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Tout vêtu de rouge, masque et menton noirs avec une huppe rouge, 

 le cardinal rouge est facile ¨ identifier.  
 



Le mot du maire 

Depuis quelque temps, nous remarquons que nous 

recevons de plus en plus de plaintes relativement 

¨ lôentretien des terrains.  En effet, nous consta-

tons un laisser-aller chez certains propriétaires. 

 

Tout dôabord, il serait bon de souligner que tous 

les terrains, occupés ou non, doivent être laissés 

libres de cendre, dôeaux sales, dôimmondices, de 

d®chets, de d®tritus, de fumier, dôanimaux morts, 

de matières fécales ou putréfiables, de rebus, de 

pièces de véhicules et de véhicules désaffectés. 

 

De plus, toute partie dôune aire libre qui nôest pas 

occupée par une construction, un boisé, une plan-

tation, une aire pavée, dallée ou gravelée ou au-

tres aménagements de même nature, doit être ter-

rassée et recouverte de gazon. 

 

Par ailleurs, les surfaces extérieures de toute 

construction doivent être entretenues de telle sorte 

quôelles  demeurent dôapparence uniforme, quôel-

les ne soient pas dépourvues par endroit de leur 

recouvrement et quôelles ne soient pas endomma-

gées.  Les surfaces en bois ou en métal doivent 

donc être peinturées au besoin. 

En dôautres termes, les r¯glements municipaux 

sont rédigés de manière à ce que vos propriétés, 

tant pour le terrain que le bâtiment, demeurent en 

bon état de propreté.   

 

Si cela vous concerne, profitez donc des travaux 

printaniers pour remédier à la situation.  Votre 

voisinage lôappr®ciera ®norm®ment. 

 

Nous remarquons également que les conteneurs 

de la déchetterie débordent régulièrement.  Ce 

nôest pas un d®potoir.  Le point majeur ¨ corriger 

sôapplique au niveau des d®bris de construction.  

Nous aimerions vous rappeler que nous ne pou-

vons accepter les débris tels que le bois peinturé 

ou le bardeau dôasphalte.  Ceux-ci peuvent être 

transport®s directement au site dôenfouissement ¨ 

Armagh ou vous pouvez également faire appel à 

lôentreprise Debloubac (625-5030) pour la loca-

tion de conteneurs. 

 

Au niveau des monstres ménagers, la municipalité 

a toujours priorisé le ramassage directement chez 

vous.  Cependant, il est certain que le tout doit 

être fait sans nuire à la collecte normale des dé-

chets.  Il se peut donc que quelques articles ne 

soient pas ramassés si le volume de vos encom-

brants est trop important.   

 

Finalement, les éboueurs nous ont mentionné que 

la qualit® du recyclage sôest d®t®rior®e.  Un meil-

leur contrôle en ce sens vous est donc demandé.  

Veuillez donc vous référer à la liste figurant au 

calendrier de la collecte sélective lorsque vous 

avez une interrogation à cet effet. 

 

Je vous remercie de votre habituelle collabora-

tion, 

 

 

M. Marcel Morissette, maire 



SÉANCE DU 14 mai 2009 

 

Comptes fournisseurs:  152 763,46 $ 

 

RÉSOLUTIONS:    

 4-05-09:  Le Conseil municipal accorde le contrat ¨ Scierie Bernard pour la construction 

      de la remise ¨ sable pour un montant de 21 900 $ taxes incluses. 

 

 5-05-09:  Le Conseil municipal retient lôoffre de Terratube inc. pour la vidange des 

      ®tangs a®r®s pour la somme de 23 893,21 $ taxes incluses. Le Conseil prendra 

      en charge le transport et la disposition des boues. 

 

 6-05-09: Le Conseil municipal vend ¨ la Fiducie Jeannine Lapierre le lot no. 3,915,591      

     pour la somme de 1 500 $. 

 

 7-05-09: Demande ¨ Hydro-Qu®bec pour lôinstallation de luminaires sur les rues Racine  

     et Principale. 

 

 8-05-09: Demande de soumissions, par invitation, aupr¯s de Pavages Ab®nakis, Pavages 

    Sartigan, Pavages Beauce-Amiante, Gilles Audet excavation lt®e, Construction 

    BML et Pavages Colgan et fr¯res en vue de lôex®cution de travaux de pavage et 

    de rapi®­age ¨ la finisseuse de diff®rentes rues de la municipalit®. 

 

 9-05-09: Signature de lôentente en mati¯re dôentraide lors dôun incendie ¨ intervenir en

     tre la Municipalit® de Lac-Etchemin et la Municipalit® de Sainte-Justine. 

 

 10-05-09: Renouvellement de lôentente avec la Municipalit® de St-Cyprien pour  lôentre-

       tien dô®t® du rang Ste-Marie pour une p®riode de 3 ans. 

 

 11-05-09: Vente de gr® ¨ gr® ¨ St®phane Goudreau dôun terrain de 200 pieds x 200 pieds 

       situ® sur le lot 3915 782 et ce pour la somme de 6 000 $.  Cette vente est 

       conditionnelle en autant quôil accorde ¨ la municipalit® une servitude de pas 

       sage (25 pieds de largeur) pour lôacc¯s aux glissades . 

 

 12-05-09: Un montant de 300 $ est vers® ¨ lôíuvre des loisirs pour lôorganisation de la 

       F°te Nationale. 

 

 13-05-09: Autorisation pour op®ration dôune fourri¯re dôautos au Centre de lôauto  

       L.M.S. situ® au 180, route 204. 

 

 14-05-09: Le Conseil versera la somme de 100 $ au Club Optimiste de Sainte-Justine 

      pour lôorganisation de lôactivit® ç s®curit® ¨ v®lo è. 

 

 15-05-09: Organisation dôune activit® de formation sur le compostage le 9 juin prochain 

       ̈  19 heures ¨ la Mairie. 

 

AVIS DE MOTION:  Le conseiller Bernard Poulin donne avis quôil soumettra lors dôune pro-

chaine s®ance un r¯glement concernant la constitution dôun fonds local r®serv® ¨ la r®fection et ¨ 

lôentretien de certaines voies publiques. 

 

Prochaine réunion le 4 juin 2009 à 20 heures à la Mairie 



ATTENTION! 
Lors de la derni¯re r®union de la R®gie intermunicipale des d®chets de CJLLR, le conseil dôadministration a 

adopté la résolution suivante: 

 

Consid®rant quôil y a toujours des citoyens qui ne laissent pas assez reposer les cendres de leur po°le ¨ bois 

après la vidange de celui-ci; 

 

Consid®rant que des incendies ont d®j¨ ®t® d®clench®es ¨ lôint®rieur de la benne du camion parce que des cen-

dres chaudes y avaient été déposées; 

 

Consid®rant que lors de la saison hivernale, le camion ¨ ordures est remis® ¨ lôint®rieur du garage municipal 

de Sainte-Justine; 

 

En conséquence, il est résolu: 

 

 Que le conseil dôadministration de la R®gie intermunicipale des d®chets de CJLLR demande aux 

éboueurs de ne plus ramasser de chaudière de cendre en bordure de la route afin de protéger le  camion et le 

garage municipal de Sainte-Justine contre les incendies; 

 

 Que seules les cendres refroidies d®pos®es dans un sac ¨ lôint®rieur du bac vert obligatoire pourront 

être ramassées par les éboueurs; 

 

 QUE ledit conseil dôadministration demande aux municipalit®s membres de publier cette information 

pour la prochaine saison hivernale. 

 

ê compter du 1er juin, nous aurons 7 logements libres au HLM.  Nôh®sitez pas ¨ venir visiter. 

Pour information: 383-5397 

SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ 
Dans le cadre de la « Semaine de la municipalité », un bain libre gratuit vous est offert à la piscine de la 

polyvalente le 7 juin prochain de 14 h 00 à 16 h 00. 

 

De plus, il ne faudrait pas oublier lôactivit® ç sécurité à vélo » organisée par le Club Optimiste qui se 

tiendra le 6 juin à 9 h 00  au Centre sportif Claude-Bédard. 



La chronique  de lôinspecteur municipal 

Agrandissement,rénovation : 

Tout projet dôagrandissement ou de r®novation n®cessite lôobtention dôun permis de construction. Les 

travaux doivent °tre compl®t®s dans un d®lai de 12 mois suivant la date dô®mission du permis. Cepen-

dant, une prolongation peut être accordée . 

D®molition dôun b©timent 
La d®molition dôun b©timent n®cessite obligatoirement lôobtention dôun permis. Ce permis servira ¨ r®-

ajuster lô®valuation de lôimmeuble suite ¨ la d®molition du b©timent. 

Chien: 
Tout gardien ou propriétaire de chien doit se procurer une licence annuelle au secrétariat municipal 

au montant de 5 $.  Cette licence est renouvelable annuellement à même le compte de taxes.Les 

chiens doivent porter leur médaille en tout temps et ne jamais circuler librement. Lors des marches 

avec le chien ramassez ses besoins et ne le laissez pas faire ses besoins sur le terrain du voisin! 

Numéro civique: 
Tout bâtiment principal doit être identifié par un numéro civique pouvant être clairement lu de la rue. 

Lôidentification du b©timent doit °tre faite de fa­on esth®tique et maintenue en bon ®tat. 

 

 Aux citoyennes et aux citoyens de Sainte -Justine  

-UNE INVITATION - 

Saviez-vous quôil y a de lôavenir dans les Etchemins? 

Quels projets voulez-vous voir se développer dans votre municipalité? 

Vous sentez-vous concerné par le développement de votre territoire? 

Avez-vous des idées de projets que vous voudriez partager? 

Quels projets voulez-vous voir se développer dans votre municipalité? 

Y a-t-il des activités auxquelles vous rêvez pour votre municipalité? 

Comment voyez-vous le développement de votre municipalité? 

Vous avez de jeunes enfants, quels sont vos besoins ? 

Vous avez envie dôam®liorer votre qualit® de vie? 

 

 La municipalit® de Sainte-Justine en collaboration avec le CLD des Etchemins vous invite ¨ 

une rencontre de consultation et dô®change: 

 

Mardi le 16 juin à 19H00 à la Mairie  

 

 

 

Marcel Morissette Mathieu Baillargeon 

Maire de Sainte-Justine Conseiller en développement rural 




